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Séance du Conseil Municipal du 27 novembre 2008 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie à 20 heures 30, sous 
la présidence d’Anny FLINTHAM-WALLET, Maire de PLACHY-BUYON. 
 
Etaient présents (Maire et adjoints puis ordre alphabétique) : Anny FLINTHAM-WALLET, Christiane 
HERBET, Jean-Paul VORBECK, Lionel NORMAND, Jean-René FLAMANT, Chantal BACHELAY, 
Jean-Pierre DE SAINT ACHEUL, Martine FAUQUEMBERGUE, Marie-Françoise FELLER, Jean-Pascal 
JORON, Emmanuel MAITRE. Excusé(e)s : Stéphanie LOURDEL-IGLESIAS procuration à Mme 
BACHELAY, Gary SZUMNY procuration à Mme HERBET, Yann DELAHAYE, Paul MARTICHO 
Mme HERBET a été élue secrétaire de séance. 

- - - - - - -  
Programme de travaux 2009 

  
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité du dépôt des demandes de subventions au 
titre de la DGE *Dotation Globale d’Equipement et des Amendes de Police (= aide financière sur les 
travaux de sécurité routière) pour le 15 décembre. Les projets 2009 évoqués lors des commissions de travail 
sont :  

� aux abords de la mare du Hameau de Buyon : cette voirie étant intercommunale, l’instruction de ce 
dossier doit être faite par la Communauté de Communes du Canton de Conty.  
En attendant ces travaux, des balises provisoires vont être installées. 

 
� arrêt-bus : concernant les panneaux règlementaires une réflexion globale doit avoir lieu à l’échelle 

du canton par le biais de la communauté de communes afin de diminuer les coûts au maximum ; 
concernant les autres aménagements d’arrêt-bus (signalisation routière et autre projet de mise en 
sécurité), une étude aura lieu. 

 
� Parking près de l’église : la commission voirie a rencontré nos correspondants de la DDE (Direction 

Départementale de l’Equipement) afin de connaître les possibilités liées à ce projet.  
Par ailleurs un devis a été sollicité auprès d’une entreprise après visite sur place du maire et deux 
adjoints. Le devis englobera la création d’un parking, la rénovation en enrobé du trottoir (définir 
jusqu’où) en prenant en compte les contraintes liées à l’écoulement des eaux pluviales, 
l’aménagement d’un bateau pour entrer sur le parking de l’église, et des panneaux signalant qu’il 
s’agit d’un parking public avec interdiction de tourner à gauche en sortant étant donné le manque de 
visibilité. 
Le montant de ce devis indiquera quelle est la procédure à suivre selon le code des marchés publics 
(nécessité d’un appel d’offres ou consultations simples).  
 
De plus, il sera proposé aux riverains dont les entrées de stationnement ne sont pas conformes à la 
législation en vigueur de faire réaliser ces travaux par la même occasion = création des « bâteaux » 
d’entrées de stationnement, mais à leurs frais. 
 

� La Communauté de Communes souhaite connaître nos besoins de voirie concernant les enduits 
superficiels pour le 30 novembre. La route de Bacouel entre Petit Plachy et Bacouel est à retenir. 

 
� La commission de travail sur la voirie souhaite une étude de sécurité routière sur l’ensemble de la 

commune et les entrées d’agglomération. 
 
� Par ailleurs il est évoqué l’état de saleté de la Route de Bacouel devant la salle multisports en 

construction. Il est rappelé que cette salle est construite par la Communauté de Communes mais la 
commune va essayer d’intervenir pour le nettoyage de la route. 
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� commencer à construire en 2009 pour ne pas perdre la subvention. Le Maire présente une ébauche 
Projet d’atelier municipal : il est rappelé que les subventions ont été obtenues et qu’il convient de 
des plans fournis par l’architecte suite à la réunion de travail. Madame Bachelay émet quelques 
réserves et souhaite une réflexion plus globale sur l’environnement. 

 
Décisions modificatives au budget 
Après étude par le Maire et les adjoints du comparatif des crédits utilisés par rapport à ceux prévus en début 
d’années, il convient de transférer des crédits provenant du chapitre budgétaire « dépenses imprévues » pour 
le paiement de diverses factures notamment notre participation à l’étude sur l’assainissement (environ 2500 
€) et les honoraires de l’hydrogéologue (400€).  
 
 
Point sur l’eau et l’assainissement 

� Les habitants bénéficiant du raccordement à la station d’épuration ont reçu une note d’information 
concernant l’augmentation du prix de l’eau. En effet le prix de l’eau augmente de 22 centimes pour 
les personnes concernées, en raison des nouvelles réglementations (stockage des boues issues de la 
station d’épuration, étude de leur qualité, plan d’épandage,… etc) et des besoins de mises aux 
normes. 

 
� L’ouverture des plis pour le renouvellement de la délégation de notre service public d’eau potable a 

bien eu lieu. L’assistant  à cette procédure (Mr Fabry de la DDAF) établit le rapport, et les 
entreprises recevront une demande de complément d’informations dès le 2 décembre pour une 
réponse dans les meilleurs délais sachant que le choix sera finalisé lors du Conseil Municipal du 16 
décembre 2008. 

 
� Le remplacement des quelques branchements en plomb pourra faire partie du nouveau contrat de 

service de l’eau, il convient donc d’attendre les réponses des entreprises avant d’engager la demande 
de DGE si nécessaire ; si cela n’est pas inclus dans le futur contrat, ce projet est à établir pour le 15 
décembre afin de pouvoir bénéficier de la DGE* à 40 % : il est actuellement évalué à 25 000 € HT 
(1000 € HT x 25 branchements). 

 
� Concernant l’assainissement collectif, la remise des études devrait avoir lieu le 15 décembre.  Bien 

que la DDAF n’aura bientôt plus la compétence ingénierie, elle accepte de nous aider à poursuivre 
nos démarches (cahier des charges…) jusqu’à l’obtention d’un bureau d’étude compétent pour la 
réalisation d’une station d’épuration intercommunale pour les trois communes formant le syndicat si 
cela s’avérait nécessaire.  

 
Prime de Noel des agents 
Le Maire rappelle qu’une « prime de Noël » correspondant à la moitié du salaire brut mensuel de l’agent, a 
été instauré il y a plusieurs années, conformément au statut de la fonction publique territoriale pour les 
agents titulaires, et sous forme de bons d’achats pour les agents non-titulaires.  
Cette décision devant être renouvelée chaque année par le Conseil Municipal, le Maire propose de continuer 
à attribuer cette « prime de Noël » annuelle à chaque agent.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte cette proposition. 
 
 
Admission en non valeur d’une recette impossible à récupérer (27,32 €) 
Sur conseil du Trésorier, Mme le Maire propose de « passer en non valeur » la recette irrécupérable. Il s’agit 
d’une facture de 1994 concernant la cantine scolaire non payée par un particulier. Le montant étant inférieur 
au seuil de poursuite, le Conseil Municipal autorise à mettre cette dette en non valeur, c’est à dire sans 
récupération possible auprès de l’intéressé. 
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Point sur les dossiers en cours 
-Plan Local d’Urbanisme : la réponse officielle du Syndicat Mixte du Grand Amiénois aura lieu aux 
alentours du 12 décembre, notre enquête publique devrait se dérouler en janvier 2009 (mentionné dans le 
bulletin d’information N°4).  
A priori, il manque des servitudes sur le « Porté à connaissance de la DDE ». Il faut résoudre certaines 
questions afin de pouvoir les intégrer dans le futur PLU. 
 
Informations et questions diverses 
 

- Afin de lui permettre de bénéficier des aides générées par le transfert de compétence, et sur 
proposition de la Communauté de Communes, le Conseil Municipal confirme le transfert de 
la compétence scolaire à cette structure (coût évalué à 60 750 € soit 4,70 %) 

- Suite à la visite des élèves de Plachy-Buyon et Prouzel à la déchetterie de Thieulloy 
l’Abbaye le 26 septembre 2008 à l’occasion de l’ « opération nettoyons la nature », le coût 
du transport sera partagé par moitié pour chaque commune soit 74 € chacune. 

- Mr Normand rappelle la nécessité d’abattre des peupliers dans le marais communal dit de 
Buyon et ceux près de la salle de sport. Après avoir rencontré un élagueur évaluant la recette 
dont pourrait bénéficier la commune à 2400 €, le Conseil Municipal adopte cette estimation 
et donne délégation au Maire et à son Adjoint pour réaliser ces travaux. 

- Suite à la demande de Wrindzinski, après étude de l’article fourni, le Conseil Municipal 
décide d’exonérer de la taxe spéciale les gîtes ruraux, chambres d’hôtes et meublés loués 
occasionnellement. 

- Le Maire informe le Conseil Municipal de la lettre de SUSI (syndicat chargé de la mise en 
place d’internet partout), les travaux de couverture des « zones blanches » de Plachy-Buyon 
et Prouzel sont évalués à environ 84 200 € HT (hors budget communal, pris en charge par le 
syndicat SUSI et le Conseil Général). Les travaux concernant la dalle prévue pour 
l’installation d’un poste ADSL Rue des Clabaudois à proximité de l’armoire France Telecom 
existante sont prévus début décembre. 

- Le premier après-midi « Ateliers jeunesse » a bénéficié d’une bonne participation des 
enfants. Un appel aux parents bénévoles a été lancé pour les prochains ateliers fixés au 13 
décembre. 

- Le club informatique a débuté son activité. Il est souhaitable qu’une « association » ou un 
responsable soit désigné afin que le matériel attribué par la commune soit « pris en compte ». 

- Mr Vorbeck évoque un projet « phyto-zéro », qui sera étudié en commission 
- Mr Joron signale le problème de remise en fonctionnement de l’électricité à la salle 

polyvalente lors des coupures de courant électrique. Une modification de l’installation sera 
étudiée avec une entreprise d’électricité.  

- Mr Flamant rappelle que l’arbre de Noël des enfants de la Commune a lieu le 13 décembre, 
et propose par ailleurs une réunion informelle de concertation globale entre les membres du 
Conseil Municipal 

- Mme Herbet précise que les informations sur le Téléthon des 5 et 6 décembre ont été 
distribuées et qu’il convient de se préparer pour cette manifestation. 

- Mr Normand signale que la totalité de l’entretien du tracteur ne peut pas être effectué au 
Garage de Mr Mouret, il faut donc consulter d’autres spécialistes afin de comparer les prix 
des interventions sur ce matériel. 

 
- - - - - - 

 
La séance est levée à 23 h 20. 

  
 
 
 



 4

 


